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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.2.1 

 
No de la demande : 2011-5887 
Demande :  Modification du concentré de fabrication – garantie 
Produit :  Herbicide glufosinate-ammonium de qualité technique – concentré de 
fabrication 
Numéro d’homologation : 23184 
Matière active (m.a.) :Glufosinate-ammonium  
Nº de document de l’ARLA  : 2209174 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter un nouvel emplacement de fabrication pour l’herbicide 
glufosinate-ammonium de qualité technique – concentré de fabrication (numéro 
d’homologation 23184). Le produit de qualité technique, l’herbicide glufosinate-ammonium de 
qualité technique, a été examiné parallèlement (numéro de demande 2011-5343; numéro 
d’homologation 23178). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide glufosinate-ammonium – concentré de fabrication est une solution contenant la 
matière active glufosinate-ammonium à une concentration nominale de 50 %. Ce produit a une 
densité de 1,2 kg/ml et un pH de 6 ± 1 (à 5 % p/v).  Les exigences relatives aux propriétés 
chimiques de l’herbicide glufosinate-ammonium – concentré de fabrication ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
La nouvelle source de l’herbicide glufosinate-ammomium de qualité technique – concentré de 
fabrication crée un produit équivalent sur le plan chimique à la source précédemment 
homologuée. Par conséquent, aucune nouvelle donnée toxicologique n’a été présentée et aucune 
n’est exigée. 
 
Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ni aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la 
présente demande. 
 
Conclusion 
 
Suite à l’examen de toutes les données disponibles, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire approuve l’ajout d’un nouvel emplacement de fabrication pour l’herbicide 
glufosinate-ammonium de qualité technique – concentré de fabrication.  
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